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DIPLÔME D’ANIMATEUR FÉDÉRAL 

 

Fiche de candidature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Nom : ........................................................................................................    Sexe : 

 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………….................................   

   

Date de naissance : .........../.........../............... 

Nationalité : ...................................................................... 

 Adresse : .............................................................................................................................. 

Code Postal : ................................................................... Ville : ............................................................... 

Tél. : ........................................................................ Portable : ................................................................. 

 

E mail : ...............................................................@.................................................................................... 

 

 

Numéro de licence : ........................................... Numéro d’affiliation du club : ...................................... 

Discipline : .............................................................................. Grade : .....................................................  

Règlement à l’ordre du CDK56                    Coût de la formation : 100 €        

Département du Morbihan 

Responsable de formation 

Alyssa LE SENECHAL 

 3 et 4 Juin 2023 

Samedi 9h00 à 13h00 et 14h00 à 17h00 

Dimanche 9h00 à 13h00 et 14h00 à 17h00 

 

Lieu de la formation : GRAND CHAMP 

Date limite d’inscription : 19 mai 2023 

 

 

 

    

 

État-civil 

 
F 

 

M 

 

Situation 

fédérale 
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CONDITIONS D’ACCÈS À LA FORMATION 

 

 

Pour s’inscrire à la formation DAF, le candidat doit fournir les documents 
suivants. 

Copie Carte Identité. 

Attestation historique FFKDA. (À télécharger sur le logiciel GOAL)  

Être titulaire du PSC1 ou d’une attestation de secourisme. 

Certificat médical de non contre-indication à l’enseignement du karaté ou d’une    discipline 

associée datant de moins de trois mois 

 

DAF Le Diplôme d'Animateur Fédéral est un diplôme accessible avec un temps de formation 

adapté afin d’enseigner dans un club affilié à la FFKDA et ainsi contribuer au développement 

du karaté et de toutes les disciplines associées : AMV, AMSEA, WUSHU, KRAV MAGA, 

YOSEIKAN BUDO.  

OBJECTIFS  

- Ouvrir un club ;  

- Planifier des cours pour différents publics ;  

- Animer des cours en toute sécurité et en pleine autonomie.  

PREREQUIS (A L’ENTREE DU JOUR DE FORMATION) 

- Avoir 18 ans minimum ;  

- Être ceinture noire 1er Dan minimum ; 

- Avoir la licence fédérale FFKDA de l’année en cours ;  

- Posséder un diplôme de secourisme ou équivalent.  

VOLUME ET CONTENUS DE LA FORMATION  

Le volume total de la formation est de 41 heures  

Travail en préformation 12 heures 

Formation en centre 14 heures 

Participation fédérale 15 heures  

3 Unités de formation à valider :  

UF1 : Enseignement et animation  

UF2 : Environnement associatif et fédéral 

UF3 : Participation à la vie fédérale et citoyenne 

MODALITES D’EVALUATION 

Epreuves écrites : QCM de pré formation et QCM de fin de formation  

Epreuve pédagogique : une mise en situation pédagogique à partir de la rédaction d’un plan 

de séance suivie d’un entretien  

Participation associative : Voir règlement fédérale.  
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Je soussigné(e) : ....................................……………………......... certifie l’exactitude des 
renseignements fournis dans ce dossier et demande d’examiner ma candidature pour l’entrée 
en formation  

Fait à : ................................................ le : ........................................... SIGNATURE 
................................. 

Langues étrangères 

Tout dossier incomplet sera rejeté 

 

 

 

Le dossier de candidature dûment complété doit être accompagné 
obligatoirement de toutes les pièces à joindre. 
Il devra être envoyé à l’adresse suivante avant la date limite  

 
Comité Départemental du Morbihan de Karaté 

19 rue de la ferrière 56930 PLUMELIAU 

 

Renseignements 06.63.05.27.71 


